
AMICALE DES PERSONNELS 
 

 

        RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L'AMICALE 2024        
 
 
 

ARTICLE l 
 

L'association est administrée par un conseil d'administration composé de quinze membres, élus pour trois 
ans au scrutin secret par l'assemblée générale, et choisis parmi les membres de l'association. En cas de 
vacance, le conseil peut pourvoir provisoirement et par cooptation, au remplacement de ses membres. 

Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus proche assemblée générale. Le pouvoir des membres 
ainsi élus, prend fin, à l'époque où devrait normalement expirer, le mandat des membres remplacés. 

Le renouvellement du conseil a lieu par tiers. Les membres sortants sont rééligibles. Le conseil choisit parmi 
ses membres au scrutin secret, un bureau composé des : Président, vice-Président, Secrétaire, Secrétaire 
adjoint, Trésorier, Trésorier adjoint. 

Le bureau est élu pour un an.  

 

ARTICLE ll 
 

Le conseil d'administration fait respecter les statuts et le règlement intérieur de l'association. 

Toutes les décisions concernant l'association doivent être soumises au conseil. 

Le conseil, lors des réunions mensuelles du bureau, donne quitus ou non, aux propositions ou travaux des 
différentes commissions, voir aux projets soutenus par des membres de l'amicale en vue d'activités 
nouvelles ou existantes.  

 

ARTICLE lll 
 

Ne peuvent faire partie de l'amicale que les membres ayant acquittés leurs cotisations. 

La révision des cotisations ne peut être faite qu'en assemblée générale. 

La cotisation est due pour une période allant du 01 janvier au 31 décembre et en totalité quel que soit le 
moment d'adhésion dans l'année (sauf tarifs spéciaux, identifiés ci-dessous). 

Les diverses participations (voyage, billetterie) s’appliquent au conjoint et enfants à charge de moins de 18 
ans. 

 
Le paiement relatif aux activités de l’amicale donne lieu à une facture éditée et envoyée aux 
Amicalistes en début de chaque mois. 
Cette facture est à régler dès sa réception. 
 

Dans le cas de non-paiement, l’Amicaliste recevra une relance après la date d’échéance. 
Si, en fin de mois, la facture n’est toujours pas honorée, l’Amicaliste sera contacté par un membre du 
bureau de l’amicale pour examiner la situation et trouver une solution amicale. 
 
Si une dérive récurrente était constatée, le bureau de l’amicale pourra prendre la décision regrettable 

d’une suspension temporaire, voire de ne plus renouveler son adhésion. 

COTISATION ANNUELLE 2024 : 24,00 € 
 

Tarif spécial nouvel arrivant 13 euros pour 6 mois. 

Tarif spécial pour les apprentis de l’établissement 13 euros pour l’année. 



ARTICLE IV 
 

Dons alloués à l'Amicaliste titulaire : 

 

 Mutations ou démission 

o Cadeau de l'amicale (si 3 ans de cotisation) Carte cadeau d’une valeur de 30€ 

 PACS ou mariage 

o Carte cadeau valeur : 40,00 € (si 2 ans de cotisations) 

 A compter du 2 octobre 2013 sans effet rétroactif  

o (Don 1 seule fois) si un don pour le pacs pas de don pour le mariage, l’intéressé(e) fournira un 
justificatif. 

 Naissance 

o Carte cadeau d’une valeur : 40,00 € (si 2 ans de cotisations) 

 Retraite ou IDV : 

o Carte cadeau d’une valeur de 70,00 € (si 4 ans de cotisations) 

 Maladie > 1 mois 

o 20,00 € sous forme de magasine et/ou confiseries 

 Décès 

o Gerbe, 46,00 € (le conjoint, enfant) 

 Noces d’Or 

o Carte cadeau d’une valeur de 40,00 € (si 4 ans de cotisations) 

 

ARTICLE V 
 

COMPOSITION DU BUREAU 2024 
 
 PRÉSIDENT : LALOI Patricia 
 VICE-PRÉSIDENT : BROCHET Bruno 
 TRÉSORIER : HUBERT Marcel 
 TRÉSORIERE ADJOINT : LECLERC Anthony 
 SECRÉTAIRE :  MILLET Caroline  
 SECRÉTAIRE ADJOINTE :  SAUVAGE Géraldine 
 MEMBRES INTERLOCUTEURS :  AINSERI Djessy 
  DESALE Guy 
  DORIS Tiffany 
  GODEAU David 
  GUIBOURT Marc 
  GUIGNARD Raphael 
 HAIMEZ Wilfrid 
 JALLEAU Mathieu 
 MAUDUIT Francis 
 MERCIER Patrick 
 MERER Mathieu 
 MOTEAU Sébastien 
 MOUCHON-THEREZE Corinne 
  
 
  



ACTIVITÉS DE L'AMICALE 
 

Lieu, Jour et Horaires d’ouverture de la permanence 
kiosque, billetterie, café, biscuits : 

 
Lieu :  zone sud - bâtiment 064 
 
Jour et Horaires :  Jeudi de 9h00 à 9h30  

 

BILLETTERIE : cinémas – bowling – Jetons de lavage - etc 

 

KIOSQUE : Diverses revues prêtées gratuitement  

 

COMMANDES GROUPÉES :  Elles sont présentes sur le site de l’Amicale sur le lien ci-dessous : 

 
https://portail-bsmat14.intradef.gouv.fr/index.php/espace-prive/cohesion-nouatre/associations-nouatre/amicale 
 
Elles font l’objet de diffusion de l’information par courriel. 
 
L’accès au site de l’Amicale nécessite, la première fois, de réaliser une procédure d’inscription décrite ici : 
 
\\Inf31nte---wi01\nouatre\ASSOC\AMICALE\Pub\Première connexion.pdf 

 
Distribution commandes de vins : local des permanences zone sud - bâtiment 64 le jeudi de 9h à 

9h30 ou sur rdv auprès des interlocuteurs de cette activité 

 
LOCATION DE VAISSELLE : (300 couverts max) sur réservation  

 Tarif pour le weekend de la location pour les Amicalistes 

o Jusqu’à 50 couverts : 5 € 

o De 51 à 150 couverts : 10 € 

o Au-delà de 150 couverts : 20 € 

o 20 € pour les non-Amicalistes quel que soit la quantité. 

La vaisselle cassée est facturée en sus 

La location de vaisselle est assurée au local des permanences zone sud en bâtiment 64 (uniquement sur 
rendez-vous) 

Pour la bonne marche de ces activités merci à tous de respecter les horaires fixés par les responsables 

 
VOYAGE : Tarif Amicaliste appliqué au conjoint et enfants de moins de 18 ans. 

    

BRICOTHEQUE : Prêts de matériels de bricolage (25 matériels au 01/01/14), lieu d’emprunt : container 

zone centre sur rendez-vous. 
 

SONOS :  Location pour 3 jours uniquement.  

 SONO PORTABLE Tarif  ............................................ 20 € 
 SONO 400 W Tarif  ..................................................... 20 € 
 SONO 300 W Tarif  ..................................................... 20 € 
 Jeux de lumière Tarif  .................................................... 5 € 
 Micro sans fil Tarif  ........................................................ 5 € 
 Le litre de produit pour générateur de fumée  ............... 1 € 

    

PLAQUES MINERALOGIQUES. Tarif 5 € la plaque pour les anciens modèles et 12 € pour les nouveaux 

modèles (règlementation de 2009). Seuls les départements n° 37 (Indre et Loire) et 86 (Vienne) sont 
disponibles. 

 

https://portail-bsmat14.intradef.gouv.fr/index.php/espace-prive/cohesion-nouatre/associations-nouatre/amicale
file://///Inf31nte---wi01/nouatre/ASSOC/AMICALE/Pub/Première%20connexion.pdf

